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DIAGNOSTIC TERRITORIAL

INTRODUCTION

Ce diagnosti c permet d’eff ectuer le recensement ainsi que 
l’état des lieux de la publicité existante sur le territoire de la 
CCSPN. 

Ainsi, les typologies de dispositi fs existants seront analysées 
à la lumière des enjeux architecturaux et paysagers 
identi fi és au sein du diagnosti c, élaboré dans le cadre du 
PLUi. 
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VOCABULAIRE ET DÉFINITIONS

I. Les principes de la réglementati on 
II. La commune et l’agglomérati on 
comme éléments de référence
III. Les trois familles de publicité
a. La publicité extérieure
b. Les enseignes
c. Les pré-enseignes
d. Les pré-enseignes dérogatoires

L’ÉLABORATION D’UN RLPI

I. Les principes de la réglementati on
I. Présentati on de la Communauté de 
Communes Sarlat Périgord Noir
II. Le projet de territoire 
III. Les documents régissant la publicité 
présents au sein de la CCSPN

CANEVAS

Sarlat-la-Canéda
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VOCABULAIRE ET DEFINITIONS

I. Les principes de la réglementation

Chacun à le droit d’exprimer et de diff user informati ons et
idées, quelle qu’en soit la nature, par le moyen de la 
publicité, d’enseignes et de pré-enseignes.

Afi n d’assurer la protecti on du cadre de vie, la loi s’applique
uniquement à la publicité visible de toute voie ouverte à la
circulati on publique.

Par «voie ouverte à la circulati on publique», il faut entendre
: « les voies publiques ou privées qui peuvent être librement
empruntées, à ti tre gratuit ou non, par toute personne 
circulant à pied ou par un moyen de transport individuel ou 
collecti f ».

Tamniès

> Interdicti on de la publicité hors agglomérati on et 
admission en agglomérati on (sous réserve du respect 
des prescripti ons du RNP ou, le cas échéant, du RLP(i)).

PRINCIPE FONDAMENTAL
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II. La commune et l’agglomération comme 
éléments de référence

Dans un premier temps, la loi disti ngue trois ensembles de 
communes en foncti on de leur populati on et leurs applique 
ensuite des règles plus ou moins restricti ves :

> Les communes de moins de 10 000 habitants
> Les communes de moins de 10 000 habitants faisant parti e 
d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants
> Les communes de plus de 10 000 habitants

Dans un second temps, la loi sépare sur le territoire communal 
deux enti tés principales :

> Une zone en agglomérati on 
> Une zone hors agglomérati on 

L’agglomérati on est défi nie comme un espace où sont groupés 
des immeubles bâ� s rapprochés. L’entrée et la sorti e de cet 
espace sont signalés par des panneaux placés le long de la 
route. 

Deux cas de fi gure sont présents sur la Communauté de 
Communes Sarlat Périgord Noir :

> Les communes de moins de 10 000 habitants, faisant parti e 
de l’unité urbaine de Sarlat [1 commune]. 

> Les communes de moins de 10 000 habitants, ne faisant pas 
parti e de l’unité urbaine de Sarlat [12 communes]. 

DEUX NOTIONS À PRENDRE EN COMPTE

1. NOTION GÉOGRAPHIQUE DE L'AGGLOMÉRATION 

> Un dispositi f publicitaire implanté en dehors des panneaux 

d’entrée ou de sorti e est en principe interdit. L’implantati on 

des panneaux doit épouser les limites du bâti  rapproché.

2. NOTION DÉMOGRAPHIQUE DE L'AGGLOMÉRATION

> Le décompte de la populati on de l’agglomérati on s’établit 

dans les limites de la commune. 

Vitrac

AGGLOMERATION AGGLOMERATION

Panneaux de signalisation d’entrée et de sortie d’agglomération
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Vue dégagée sur la Vallée de la Dordogne
[Paysage remarquable]

Unité urbaine de Sarlat-la-Canéda Communes de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie de l’unité 
urbaine de Sarlat-la-Canéda
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III. Les trois familles de publicité

Trois familles de publicité sont diff érenciées dans la législati on 
(arti cle L.581-1 et suivants du code de l’environnement) 
parce que le message qu’elles transmett ent n’a pas la 
même vocati on : la publicité extérieure, les enseignes et les 
préenseignes. 

La loi disti ngue clairement ces familles de publicité même s’il 
est parfois diffi  cile de les percevoir quand une préenseigne 
met en avant un slogan publicitaire par exemple, et non une 
localisati on.

Dans le Règlement Local de Publicité (RLP) de la commune 
de Sarlat-la-Canéda, la publicité et les préenseignes sont 
associées et soumises aux mêmes règles, alors que les 
enseignes ont des règles qui lui sont propres. 

Enseigne, Préenseigne et Publicité à Sarlat-la-Canéda
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a. La publicité extérieure

La publicité extérieure est défi nie comme toute inscripti on, 
forme ou image, desti née à informer le public ou à a�  rer son 
att enti on.

Typologie dressée en foncti on de leurs conditi ons d’implantati on :

> publicité scellée au sol ou implantée directement sur le sol [1]

> publicité apposée sur un support existant (mur, clôture, etc.) [2]

> publicité sur bâches de chanti er ou autres [3]

>  publicité apposée sur du mobilier urbain [4]

Des dispositi fs publicitaires disti ngués : 

> Selon qu’ils uti lisent ou non une source lumineuse 

> Selon leur taille 

> Selon leur mobilité 

> Selon qu’ils délivrent un message publicitaire ou non 

Sarlat-la-CanédaRoute de Souillac [D704] Route de Souillac [D704A] Entrée de Sarlat-la-Canéda

PUBLICITE
1 32 4

Publicité scellée au sol

INTERDICTION
> Dans les agglomérati ons de moins 
de dix mille habitants qui ne font pas 
parti e d’une unité urbaine de plus 
de cent mille habitants, la publicité 
scellée au sol est interdite.
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b. Les enseignes

Les enseignes sont défi nies comme toute inscripti on, forme 
ou image apposée sur un immeuble et relati ve à une acti vité 
qui s’y exerce. 

Le long de la D48Beynac et Cazenac Sarlat -la-Canéda [D704] Sarlat-la-Canéda

Le code de l’environnement prévoit des règles pour :

> Les enseignes en façade selon qu’elles sont implantées à plat ou perpendiculaires (enseigne dite «en 
drapeau») [1]

> Les enseignes en toiture [2]

> Les enseignes scellées au sol ou implantées directement sur le sol [3]

> Les enseignes lumineuses parmi lesquelles fi gure l’enseigne à faisceau de rayonnement laser [4]

1 32 4

Enseignes en façade à plat et en drapeau

ENSEIGNE ENSEIGNE ENSEIGNE
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c. Les préenseignes

Les préenseignes sont défi nies comme toute inscripti on, 
forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où 
s’exerce une acti vité déterminée. 

ProissansMarcillac-Saint-Quentin Tamniès Sarlat-la-Canéda

PREENSEIGNE

Préenseigne scellée au sol

La préenseigne se disti ngue de l’enseigne par son lieu d’implantati on. L’enseigne est implantée sur l’immeuble 
où s’exerce l’acti vité signalée tandis que la préenseigne est implantée sur un immeuble matériellement diff érent 
de celui où s’exerce l’acti vité signalée.
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Les acti vités qui peuvent être signalées par les préenseignes 
dérogatoires, depuis le 13 juillet 2015, sont :

> Les acti vités en relati on avec la fabricati on ou la vente 
de produits du terroir par des entreprises locales (2 
préenseignes maximum) [1]

> Les acti vités culturelles (2 préenseignes maximum) [2]

> Les Monuments Historiques, classés ou inscrits, ouverts à 
la visite (4 préenseignes maximum) [3]

> A ti tre temporaire, les opérati ons et manifestati ons 
excepti onnelles menti onnées à l’arti cle L.581-20 [4]

d. Les préenseignes dérogatoires

Les préenseignes dérogatoires permett ent de présignaliser, 
hors agglomérati on, des acti vités apportant un service aux 
personnes en déplacement : monuments historiques ouverts 
à la visite, vente de produits locaux...

Un régime dérogatoire a donc été crée, accordant la 
possibilité d’installer hors agglomérati on et en nombre 
limité des dispositi fs de peti t format.

Les préenseignes dérogatoires ne peuvent être implantées 
à plus de 5km de l’entrée de l’agglomérati on ou du lieu 
où est exercée l’acti vité qu’elles signalent (10 km pour les 
Monuments Historiques).  

Depuis le 13 juillet 2015, les préenseignes dérogatoires 
scellées au sol ne peuvent plus être implantées dans les 
agglomérati ons de moins de 10 000 habitants. Elles ne 
peuvent donc être installées qu’hors aggloméra� on. 

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

D703 D25 D704 Travaux réalisés sur la D48 

PREENSEIGNE
DEROGATOIRE

< ou = à 1 m

< ou = à 1 m50

1 32 4

Préenseigne dérogatoire scellée au sol
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L’ÉLABORATION D’UN RLPI

Les principes de la règlementation

Le RLPi, en tant qu’instrument de planification locale de 
publicité, permet d’adapter le Règlement National de Publicité 
(RNP) aux spécificités du territoire en adoptant des dispositions 
plus restrictives que ce dernier.  

L’objectif est d’apporter une réponse adaptée au patrimoine 
architectural, paysager ou naturel qu’il convient de protéger et 
ce, pour des motifs de protection du cadre de vie. 

Le RLPi s’applique à l’ensemble des communes comprises au 
sein de la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir. 
Il permet d’établir soit des prescriptions pour l’ensemble du 
territoire communal ou intercommunal, soit des prescriptions 
spécifiques selon un zonage qu’il définit. Les secteurs 
non couverts par une zone spécifique restent soumis aux 
prescriptions nationales. 

Le RLPi est élaboré conformément à la procédure d’élaboration 
du PLUi de la CCSPN. Avant d’être soumis à enquête publique, 
le projet de RLPi arrêté est soumis pour avis aux PPA et à la 
commission départementale compétente en matière de nature, 
de paysages et de sites. Une fois approuvé, le RLPi est annexé 
au PLUi. Les RLP en vigueur à la date du 12 juillet 2010 restent 
valables jusqu’à leur révision ou modification et pour une durée 
maximale de 10 ans à compter de cette date.

Le RLPi fait l’objet d’une concertation tout au long de son 
élaboration. 

Rapport 
de 

présentation

Partie 
Règlementaire Annexes

1 2 3

PIECES  COMPOSANT LE RLPi

PROCÉDURE  D’ÉLABORATION DU RLPI

Validation des 
orientations

Proposition de 
dispositions 

réglementaires,
Atelier de 

concertation

Diagnostic et 
propositions 

d’orientations

Validation des 
dispositions 

réglementaires
Finalisation du rapport 

de présentation

Approbation 
conjointe avec le 

PLUi par délibération 
du Conseil 

Communautaire 

Arrêt conjoint du 
projet avec celui du 

PLUi
Consultation des 

Personnes Publiques 
Associées 

et des communes

Enquête 
publique 

conjointe avec 
le PLUi

I II III IV V VI

1

2

3

S’appuie sur un diagnostic et définit les orientations et objectifs du règlement puis en explique les choix retenus 
qui en découlent

Prescrit les règles sur la publicité en adaptant les dispositions du règlement national

Les  annexes sont constituées par des documents graphiques faisant apparaître les zonages identifiés 
et les limites d’agglomération

Concertation



LE CONTEXTE TERRITORIAL

Cett e première sous-parti e permet de prendre la mesure du 
territoire et de comprendre le rôle du RLPi. 

Elle précise que le RLPi s’insère dans un projet de territoire. 
A ce ti tre, le RLPi est réalisé en cohérence avec les objecti fs 
du PLUi de la Communauté de Communes Sarlat Périgord 
Noir. 

I. Présentati on de la Communauté de 
Communes

II. Le projet de territoire
III. Les documents régissant la publicité 

présents au sein de la CCSPN
IV. La nécessité d’un RLPI et les objecti fs 

associés

CANEVAS

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

La-Roque-Gageac
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I. Présentation de la Communauté de 
Communes Sarlat Périgord Noir

La Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir est née 
le 1er Janvier 2011, dans le but de « valoriser le Périgord Noir 
dans un souci de qualité de vie des habitants, en donnant 
un plus grand poids, une plus grande force et une meilleure 
effi  cacité aux acti ons entreprises ». 

Elle regroupe 13 communes : Beynac et Cazenac, Marcillac-
Saint-Quenti n, Marquay, Proissans, La Roque-Gageac, Saint-
André-Allas, Sainte-Nathalène, Saint-Vincent-de-Cosse, Saint-
Vincent-Le-Paluel et Sarlat-la-Canéda. 

Le territoire intercommunal compte 17 469 habitants en 2014 
(Source : INSEE). Toutes les communes, sauf Sarlat, sont des 
agglomérati ons de moins de 10 000 habitants. 

Compétente en mati ère d’urbanisme et d’aménagement 
du territoire, elle est la collecti vité qui porte le Règlement 
Local de Publicité Intercommunal, dont le présent document 
consti tue le rapport de présentati on. 

Tamniès Sarlat-la-Canéda Vitrac Beynac et Cazenac

Limites communales
Routes Départementales 
PSMV
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II. Le projet de territoire

Le Règlement Local de Publicité Intercommunal est élaboré 
conjointement au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de 
la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir.

Les objecti fs annoncés pour le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal par la délibérati on du Conseil Communautaire 
en date du 14 décembre 2015 sont notamment : 

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE

> Requalifi er les zones d’acti vités existantes, conforter leur 
accessibilité, leur lisibilité et leur qualité environnementale 

PATRIMOINE BÂTI PAYSAGER

> Préserver la qualité urbaine paysagère et l’architecture du 
territoire
> Adapter les règles de préservati on du patrimoine bâti  et 
paysager afi n de permett re un développement harmonieux 
et cohérent à l’échelle communautaire 
> Maintenir l’identi té patrimoniale et paysagère des lieux 
emblémati ques 
> Mener une réfl exion patrimoniale approfondie sur le 
territoire communautaire, afi n de déterminer les outi ls 
adaptés à la préservati on du patrimoine

DEPLACEMENTS / TRANSPORTS

> Préserver et conforter l’accès aux zones économiques 

Sarlat-la-Canéda Vézac La Roque-Gageac
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III. Les  documents régissant la publicité 
présents au sein de la CCSPN

Plusieurs documents existent sur la Communauté de Communes 
Sarlat Périgord Noir :

> Un RLP à l’échelle de Sarlat-la-Canéda (a)
> Le règlement du PSMV à l’échelle du centre historique de 
Sarlat-la-Canéda (b)
> Des zones de règlementati on spéciale à l’échelle de 4 
communes [Vitrac, La Roque-Gageac, Vézac & Beynac] (c)
> Une charte départementale de micro-signalisati on d’indicati on 
et de jalonnement complémentaire (d)

Les règles inscrites au sein de ces documents spécifi ques sont 
détaillées par la suite. 

Règlement du 
PSMV

ZRS 

> Vitrac
> La-Roque-

Gageac
>Beynac et 

Cazenac 
> Vézac

Micro-
signalisation 

d’indication et 
de jalonnement 
complémentaire

2 3 4

DOCUMENTS  EXISTANTS RÉGISSANT LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

1

2

3

4

RLP de Sarlat-la-Canéda s’appliquant aux enseignes ainsi qu’à la publicité et aux pré-enseignes en date du 20 
février 2006

Dispositions du règlement du PSMV en lien avec les façades  commerciales, devantures, vitrines & enseignes 
(Délibération du 31 Janvier 1989)

Zones de Réglementation Spéciale régissant la publicité, les enseignes et les pré-enseignes à l’échelle des 4 communes
(+ Castelnaud-la-Chapelle)

Charte départementale établie par le Conseil Général de la Dordogne  relatif à la micro signalisation d’indication et 
de jalonnement complémentaire en date du 3 Juin 1996

Enseignes
Publicité 

et 
Pré-enseignes

1

Centre historique de Sarlat-la-Canéda

RL
P 
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a. Le RLP de Sarlat-la-Canéda

La commune de Sarlat-la-Canéda dispose d’un Règlement 
Local de Publicité (RLP). Le règlement propre aux enseignes 
et celui relati f à la publicité et aux pré-enseignes ont été 
validés par arrêté municipal en date du 20 Février 2006.

L’objecti f poursuivi par le RLP est d’assurer une meilleure 
protecti on du cadre de vie et de l’environnement, tout en 
combinant le respect des principes du droit de l’affi  chage 
publicitaire et la liberté du commerce et de l’industrie. 

Dans le périmètre du secteur sauvegardé, le règlement du 
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) encadre le 
régime des enseignes et interdit les enseignes publicitaires. 

Enseignes
Publicité 

et 
Pré-enseignes

1

Traduction graphique du RLP existant à l’échelle de Sarlat-la-Canéda

PSMV
Zone totem

Zone B1

Zone B2

Zone A
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Enseignes

SARLAT LA-CANÉdA

Enseigne en applique située hors secteur sauvegardé 

SARLAT LA-CANÉdA

Enseigne en drapeau située en secteur sauvegardé 
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Enseignes

RÈGLES GÉNÉRALES

> Sont interdites sur l’ensemble du territoire de la commune, 
les enseignes sur clôtures pleines ou ajourées, les enseignes 
sur toiture, en terrasse, sur les balcons et garde-corps. 

Au-delà des règles relati ves aux enseignes en applique et en 
drapeau détaillées et illustrées par la suite, certaines règles 
spécifi ques s’appliquent aux acti vités en étage ainsi qu’aux 
stores : 

[1] Les enseignes des acti vités en étage
> Elles doivent être collées sur la vitre ou placées sur le bandeau 
inférieur des stores en toile de teinte unie, positi onnées 
dans les baies, entre les tableaux à l’exclusion de tout autre 
emplacement. 
> Si plusieurs acti vités sont présentes en étage, l’indicati on 
peut être regroupée sur une seule plaque ou support multi ple 
de 20cm x 30 cm sans pouvoir excéder 1 m de hauteur

[2] « Enseigner » avec un store 
> Un store de teinte unie avec indicati on de la raison sociale 
du commerce concerné sur le bandeau inférieur peut être 
installé sous linteaux et déployé sur la largeur du trott oir en 
respectant une hauteur maximale de 2 mètres

Concernant les enseignes scellées au sol, celles-ci sont 
interdites en secteur sauvegardé. 

[PSMV]

A
ven

u
e  d

e la R
épu

bliq
u

e

SARLAT LA-CANÉdA

Délimitation du PSMV
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Enseignes en applique

> Une enseigne par façade ou par baie commerciale
> La largeur de l’enseigne est limitée à celle de la vitrine
> Au dessus de la baie, les limites latérales de l’enseigne sont fixées par les tableaux extérieurs des baies 
> Les enseignes sont interdites au-dessus d’une porte d’entrée d’immeuble

> La limite supérieure de l’enseigne au-dessus de la baie commerciale devra se situer en-dessous des appuis des baies du premier étage

Interdit
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Enseignes en drapeau

> Une enseigne par commerce en rez-de-chaussée et par rue. Il n’est pas autorisé d’enseigne en drapeau pour les activités en étage. 
> Implantées soit entre le haut de la vitrine du commerce concerné et le bas des fenêtres du premier étage, soit dans la ligne formée par l’emprise des baies du premier étage
> Ne doivent pas dépasser 1 mètre pris à partir de leur point d’ancrage sur le mur de l’immeuble concerné sans pouvoir, toutefois, dépasser le fil d’eau du trottoir lorsque sa 
largueur est inférieure à 1 mètre
> L’implantation d’une enseigne en drapeau sur ou à partir d’un balcon est interdite

> Un éclairage intégré dans le corps de l’enseigne est admis à condition qu’il ne soit pas visible en façade
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Enseignes

> Chaque acti vité peut avoir au plus, par façade, une enseigne 
en drapeau et une enseigne en applique
> Une seule enseigne scellée au sol pourra être implantée sur 
la parcelle sur laquelle se situe l’acti vité. Selon le RLP existant, 
consti tue une enseigne scellée au sol « toute inscripti on, forme 
ou image apposée sur un totem et relati ve aux acti vités exercées 
dans l’immeuble concerné ».

Les règles s’y appliquant sont détaillées et illustrées ci-dessous : 

[ZONE TOTEM]

SARLAT LA-CANÉdA

Délimitation de la zone Totem
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80 cm 1,
5 

m

Alignement à moins de 
10 mètres

Epaisseur de 40 cm

TO
TEM

D
O

M
A

IN
E

 P
U

B
LIC

ENTREPRISE

TO
TEM

1,5 m 4m

Alignement à plus de 
10 mètres

Epaisseur de 80 cm

TO
TEM

D
O

M
A

IN
E

 P
U

B
LIC

ENTREPRISE

TO
TEM

1 Immeuble en recul de moins de 10 mètres par 
rapport à l’alignement du domaine public

Immeuble en recul de plus de 10 mètres par 
rapport à l’alignement du domaine public & se 
situant dans la zone allant du rond-point de la 
Poulgue à celui du Pontet

2
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Limite séparative de propriété

TO
TEM

FA
Ç

A
D

E
 S

U
R

 V
O

IE
 S

U
P

É
R

IE
U

R
E

 À
 10

0
 M

È
T

R
ES

ENTREPRISE

ENTREPRISE

TO
TEM

E
N

T
R

É
E

E
N

T
R

É
E

+ de 5m
ou

- de 5m

LONGUEUR = HAUTEUR DU TOTEM

Centres commerciaux ou immeubles regroupant 
plusieurs acti vités disposant de plusieurs entrées3

SARLAT LA-CANÉdA

Enseigne scellée au sol en zone Totem 
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Publicité  & 
Préenseignes

SARLAT LA-CANÉdA

Enseigne publicitaire en zone A
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Publicité et préenseignes

> Les prescripti ons s’y att achant sont plus restricti ves que le 
régime général.

> Ainsi, la publicité et les préenseignes y sont interdites (y 
compris les chevalets apposés directement sur le sol). Une 
excepti on existe et concerne la signaléti que mise en place 
par la commune : 

> La publicité sur mobilier urbain est  interdite au sein du 
secteur sauvegardé et à l’extérieur. Elle est cependant admise 
si sa dimension n’excède pas 2�² ��� ���� et est limitée au 
mobilier urbain type abris bus, kiosques à journaux, colonnes, 
mâts porte-affi  ches, supports d’informati on d’intérêt général 
(sucett es, muppies et autres dispositi fs desti nés à l’affi  chage 
municipal).

> Les colonnes et mats portes affi  ches ne peuvent que recevoir 
des informati ons relati ves à l’annonce de manifestati ons 
municipales ou régionales à caractère culturel, économique, 
social ou sporti f 

[ZONE A]

Zone  A

Avenue de selves

Avenue du général de gaulle

Avenue  gambetta

Rue gabriel fauré

Rue de cahors

Rue Gabriel Tarde

Avenue de la dordogne Route du lot

Avenue Thiers
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Publicité et preenseignes

Les règles relati ves à ces zones sont illustrées et détaillées à 
la suite. 

[ZONE B-1]

Zone B1

Avenue de la dordogne

Avenue joséphine baker 

Route de souillac 
Avenue du périgord

Rue de l’Abbé breuil
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[ZONE B2]

Zone B2

Rue de l’abbé breuil 

Avenue du perigord
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PREENSEIGNE PUBLICITE
100 ML

Publicité et préenseignes scellées au sol
> Respect d’un espace de 100 ml entre l’implantati on de 2 dispositi fs (publicité et 
préenseigne) [1]
> Un seul dispositi f (publicité ou préenseigne), comportant éventuellement 2 faces 
est admis sur une parcelle dont la façade bordant la voie publique est supérieure ou 
égale à 50 ml [2]
> Un dispositi f devant être implanté perpendiculairement à la voie publique et dans 
un couloir de 10 mètres à l’intérieur de la parcelle, par rapport à l’alignement [3]

1

VOIE PUBLIQUE

LINEAIRE FACADE > OU = 50 ML

PREENSEIGNE PUBLICITE

OU

2

VOIE PUBLIQUE

COULOIR IMPLANTATION < OU = A 10ML

PREENSEIGNE PUBLICITE

OU3
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Publicité scellée au sol non motorisée

PUBLICITE

60 cm

l > ou = 20 cm

10 cm

12m² max

Publicité scellée au sol motorisée

Préenseigne scellée au sol

PUBLICITE

< 
o

u
 =

 à
 6

m

< ou = à 3,4m

l > ou = 20 cm

10 cm

40 cm

12m² max

PREENSEIGNE
1,5m² max

2m
 m

ax
im

u
m

> Pas d’élément 
débordant du cadre
> 1 ou 2 pieds par 
panneaux 
> Chaque pied sera 
monobloc de forme 
simple
> Spots interdits

1

2

3
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Egout du toit

L
im

ite
 s

é
p

ar
at

iv
e

 d
e

 p
ro

p
rié

té

Implantation par rapport au fonds voisin1

L = H

+ de 15 m

Egout du toit

Egout du toit

L
im

ite
 s

é
p

ar
at

iv
e

 d
e

 p
ro

p
rié

té

Implantation par rapport au fonds considéré2

+ de 15 m

L = H

+ de 15 m
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> Aucun dispositi f ne peut être implanté de chaque côté de 

la voie publique dans la zone de visibilité des carrefours telle 

que déterminée ci-dessous

���������� ��� ���������� 

> Zone de protecti on délimitée par ligne fermée située à 75ml 

en arrière du polygone consti tué par les fi ls d’eau externes de 

la chaussée de l’axe principal et recoupés par le prolongement 

des fi ls d’eau externes des voies secondaires [1, 2 & 3]

���������� ���������� 

> Zone de protecti on consti tuée par la surface délimitée par 

ligne fermée à 75ml en arrière des fi ls d’eau extérieurs de la 

chaussée de l’anneau [4]

75 ml

75 ml

75 ml

75 ml
75 ml

75 ml

75 ml

75 ml

Règles d’implantati on dans les carrefours

1
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75 ml

75 

75 ml

75 ml

75 ml

75 

75 ml

75 ml

75 ml

75 ml

75 ml

75 ml

75 ml

75 ml

2

3
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75 ml

75 ml

75 ml

75 ml
75 ml

75 ml

75 ml

75 ml

4
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20 cm

+ de 1 m

+ de 
1 m

+ de 
1 m 8 m²

1,5m²

PUBLICITE

PREENSEIGNE

Règles relatives à la publicité et aux préenseignes murales
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b. Le règlement du PSMV à l’échelle du centre 
historique de Sarlat-la-Canéda

Règlement du 
PSMV

2

Centre historique de Sarlat-la-Canéda
[Un charme authentique]
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Enseignes commerciales, devantures et vitrines
> Doivent présenter une harmonie avec l’ambiance de la rue
> Doivent s’incorporer avec les structures de constructi on de 
façon à ne pas briser le rythme des façades d’immeubles
> Les vitrines saillantes, fi xes ou mobiles sont interdites 

ENSEIGNES

> Consti tuées de matériaux durables

En drapeau
> Ne doit pas dépasser les limites supérieures du mur
> Épaisseur de 5cm maximum
> Ne doit pas être apposée devant les fenêtres et les balcons
> Saillie de 80cm maximum

En applique
> Ne doit pas dépasser les limites supérieures du mur
> Épaisseur de 10cm maximum
> Longueur maximum : le ti ers de la longueur de la façade, 
placée harmonieusement sur celle-ci tenant compte des 
dispositi ons des ouvertures

> Les couleurs agressives sont interdites 
> Les enseignes publicitaires sont interdites 
> Les enseignes fi xées au sol ou portati ves sont interdites 
ainsi que les caissons lumineux
> Les auvents sont interdits
> Les bannes et stores sont autorisés, cependant, ils ne 
doivent pas porter de moti f publicitaire 

Sarlat-la-Canéda
Enseigne sur store 

RÈGLES GÉNÉRALES



// Plan Lo
cal d

’U
rb

anism
e Inte

rco
m

m
u

nal Co
m

m
u

nau
té

 d
e

 Co
m

m
u

ne
s Sarlat-Périgord N

o
ir

039

Cittànova

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

c. Les Zones de Règlementati on Spéciale à 
l’échelle de 4 communes [Vitrac, La Roque-
Gageac, Vézac & Beynac]

Ce projet commun de règlementati on spéciale avait pour 
objecti f de protéger et mett re en valeur le patrimoine de 
ces communes qui, conscientes de la qualité historique 
et esthéti que de celui-ci sont déjà dotées d’une Zone de 
Protecti on du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager  
(ZPPAUP).

Cett e zone comprend également la commune de Castelnaud-
la-Chapelle qui ne fait pas parti e de la Communauté de 
Communes Sarlat Périgord Noir.

Ce règlement a été mis en forme par le Service Départemental 
de l’Architecture du Patrimoine et du Paysage de la Dordogne 
et acté par délibérati ons communales en 1996. 

ZRS 

> Vitrac
> La-Roque-

Gageac
>Beynac et 

Cazenac 
> Vézac

3

Vézac La Roque-Gageac Vitrac Beynac et Cazenac

Limites communales
Zones de Réglementati on Spéciale
ZPPAUP
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Règle générale
> Toute publicité, quelle que soit sa forme, est interdite dans les zones de publicité restreinte. 

Objectif 
> Maîtriser le nombre des enseignes
> Les dimensionner à l’échelle du bâti 
> Respecter la qualité architecturale
> Respecter la qualité du site
Qualité 
> Message clair et concis
> Suggesti ve, séductrice mais lisible
> Sa forme, le style des lett res, les matériaux et dimensions devront être simples, de qualité et adaptés à l’environnement 

> Les enseignes ne doivent ni détruire, ni masquer les éléments de modénature de l’architecture. Elles seront maintenues à 0,25 mètres au maximum de ces éléments, elles 
ne doivent pas dépasser les limites du mur qui la supporte. 

Interdictions
> Les enseignes de type caisson publicitaire ou non hormis celles désignées
> Les enseignes même temporaires sur clôtures pleines ou ajourées, en toiture, sur les terrasses, les balcons, les garde-corps, les marquises et devant une baie
> Hors du lieu d’exercice du commerce
> Les enseignes de couleurs agressives 

Enseigne en applique
> 1 par commerce et par rue 
> Lett res découpées pouvant être peintes 
Enseignes en drapeau ou sur potence 
> 1 par commerce et par rue 
> Interdites au-dessus et sur les balcons 
> Saillie limitée à 0,80 cm et leur surface à 0,70m²
Enseignes scellées au sol
> Un seul dispositi f double face de forme rectangulaire disposé dans le sens de la hauteur, de 1,20m x 0,80 m au maximum et de couleur sobre sera installé pour les 
commerces en retrait de la voie publique 
> Scellé au sol en dehors du domaine public 
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Enseignes sur bâtiments de type contemporains 

Enseigne en applique
> 1 par commerce et par rue
> Lett re peintes, découpées ou sur bandeau
> Interdites sur toiture ou terrasse et ne doivent pas déborder du mur qui les supporte
> De teinte sobre et lumineuse 
E������� ������� �� ��l
> Sont autorisées pour les commerces en retrait de la voie publique
> Un seul dispositi f double face de 6m² d’une hauteur maximale de 6,50m sera admis par rue et par commerce
Enseignes perpendiculaires 
> Interdites 
Enseignes temporaires
> Autorisées 
> Surface maximum de 2m² 

Stores et parasols
> Store amovible de teinte unie et non agressive indiquant la seule raison sociale pourra être rapporté sous linteau et entre tableaux, dans la largeur de chaque baie avec 
retombée droite 
> Des parasols de teinte unie pourront être déployés sans publicité à l’exclusion de tout autre dispositi f 

Préenseignes
> Un seul principe de présentati on : hauteur de 0,20m et longueur de 1,20 m maximum sur support et revers bronze
> Regroupées par 5 au maximum 
> Couleurs att ribuées en foncti on de l’acti vité exercée (blanc pour les acti vités de loisirs, vert pour l’accueil en milieu rural, marron pour les hôtels et restaurants et pourpre 
pour les acti vités ayant trait aux vignobles locaux). 
> 4 panneaux autorisés maximum par acti vité signalée 
> Les autres préenseignes y compris celles de type chevalet, installées sur le domaine public et privé sont interdites sur tout le territoire communal. 

Publicité sur le mobilier urbain
> Toute publicité, enseigne et préenseigne est interdite sur le mobilier urbain
> Les mâts portes affi  ches ne pourront comporter plus de 2 panneaux situés dos à dos et présentant une surface maximale de 0,70m² uti lisable exclusivement pour 
l’annonce de manifestati ons économiques, sociales, culturelles ou sporti ves. 
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d. La Charte départementale de micro-
signalisati on d’indicati on et de jalonnement 
complémentaire

Le jalonnement complémentaire de proximité vient se 
greff er aux études déjà réalisées par le Département de la 
Dordogne (Schéma Directeur de Jalonnement et étude sur 
les Relais d’Informati on Service). 

Cet outi l a pour foncti on de se substi tuer aux préenseignes 
publicitaires souvent inesthéti ques dans l’environnement et 
le plus souvent ineffi  caces. 

Deux typologies d’informati ons sont disponibles : d’une part, 
les informati ons uti les à l’usager en déplacement et d’autre 
part, les informati ons présentant un intérêt touristi que. 
Ainsi, elles se décomposent de la façon suivante : 

> Hébergement marchand et Restaurati on, Services divers
> Découverte et Loisirs (Vignobles, Base de canoé, golf etc)

RÈGLES APPLICABLES 

Dimension moyenne de 
chaque lame

1 200mm x 120 mm

Taille des lettres 60 à 80 mm

Hauteur 1 m sous panneaux

Camping municipal

Chambres d’hôtes

Restaurant et Table d’Hôte

Canoë

Hôtel

Point de vue 

QUANTITÉ

> 6 mentions par support maximum  & 2 idéogrammes par 
panneau 

CODE COULEUR 

> Blanc : services, campings, village de vacances et loisirs 
(golf, centre équestre etc), départ de sentiers du PDIPR
> Vert : accueil en milieu rural marchand (gîtes, chambres 
d’hôtes, tables d’hôtes, camping à la ferme)
> Marron : restaurant et hôtellerie
> Pourpre : vignoble et château adhérent à une charge 
d’accueil (sauf activités liées à la seule vente de vin ou 
d’alcool) 

IMPLANTATION 

> Si l’activité est située en bordure de voirie départementale  
sur la voirie départementale, dans un rayon de 5km environ

> Si l’activité est isolée : à partir de la voirie départementale, 
sans limitation de distance 

Micro-
signalisation 

d’indication et 
de jalonnement 
complémentaire

4

Une signalisation d’indication lisible et s’intégrant  harmonieusement au 
paysage existant
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IV. La nécessité d’un Règlement Local de 
publicité Intercommunal

La délibérati on du 29 Février 2016 du Conseil Communautaire 
fi xe les objecti fs de l’élaborati on du RLPi :

OBJECTIF N°1 : Préserver les paysages et le cadre de vie du 
territoire communautaire, en limitant l’impact des dispositi fs 
publicitaires notamment dans les périmètres bénéfi ciant de 
moyens de protecti ons en place et à venir, qu’ils concernent 
le patrimoine bâti  ou naturel. 

OBJECTIF N°2 : Donner une cohérence d’ensemble au 
traitement de la publicité, enseignes et préenseignes sur le 
territoire communautaire, afi n d’éviter leur développement 
anarchique tout en établissant des règles adaptées aux 
zones caractéristi ques que sont les zones rurales, les vallées 
protégées et le centre historique de Sarlat-la-Canéda.

OBJECTIF N°3 : Répondre de manière équitable en foncti on 
des zones aux besoins des acteurs économiques locaux sans 
dénaturer l’environnement et les paysages : contribuer à 
la mise en valeur des entrées de villes, assurer une qualité 
visuelle et paysagère des principaux axes structurants, 
valoriser les centres historiques.

OBJECTIF N°4 : Prendre en compte les exigences en mati ère 
de développement durable en ce qui concerne les dispositi fs 
consommateurs d’énergie ou source de polluti on lumineuse.

OBJECTIF N°5 : Tenir compte des nouveaux procédés et des 
nouvelles technologies en mati ère de publicité. 

Tamniès Marquay
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LE TERRITOIRE ET SES SENSIBILITÉS

Cett e approche procède par thémati que, afi n de dégager 
une synthèse de l’organisati on du territoire et d’envisager les 
lieux les plus sensibles et/ou les plus propices à l’implantati on 
de dispositi fs publicitaires. 
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STRUCTURATION ET SENSIBILITÉS DU 
TERRITOIRE

I. Un territoire à la richesse paysagère et 
patrimoniale remarquable 
II. La Route Départementale comme 
artère principale du territoire
III. Des Zones d’Acti vités Économiques 
hétérogènes
IV. Le PSMV de Sarlat-la-Canéda
V. Le centre-ville de Sarlat-la-Canéda 
VI. Les commerces de centre-bourg 
VII. Les hébergements touristi ques
VIII. Les acti vités isolées 
IX. La vente à la ferme 
X. Les axes structurants 
XI. La SIL
XII. Les panneaux d’affi  chage 
XIII. Publicité et enseignes peintes 

BILAN

CANEVAS

Saint-Vincent-de-Cosse
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LA VALLEE DE LA DORDOGNE [Code FR6300011]

La vallée de la Dordogne est reconnue internati onalement 
et répertoriée comme patrimoine mondial par l’UNESCO. Le 
bassin de la Dordogne est classé au réseau mondial des réserves 
de biosphère depuis le 11 Juillet 2012. Soit un hydrosystème 
de 24 000km², depuis sa source au Puy du Sancy jusqu’à son 
embouchure en Gironde. 

Réglementation relative à la publicité

Une recommandati on relati ve à la sauvegarde de la beauté et 
du caractère des paysages et des sites en date du 11 décembre 
1962 est relati ve aux dispositi fs publicitaires.

Ainsi, selon le principe général : « Les mesures préventi ves pour 
la sauvegarde des paysages et des sites devraient tendre à les 
protéger contre les dangers qui les menacent. Ces mesures 
devraient porter essenti ellement sur le contrôle des travaux et 
des acti vités suscepti bles de porter att einte aux paysages et aux 
sites et notamment de : L’affi  chage publicitaire et les enseignes 
lumineuses ». 

La publicité n’est donc pas par principe interdite dans le 
périmètre UNESCO. Cependant, afi n de viser la sauvegarde de 
ce patrimoine mondial, l’objecti f est de penser en amont aux 
conséquences visuelles que celle-ci est fortement suscepti ble 
d’entraîner sur cett e enti té et le paysage qui la compose. 

I. Un territoire à la richesse paysagère et 
patrimoniale remarquable 

La Dordogne

Vue dégagée sur la Vallée de la Dordogne
Domme
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NATURA 2000

La CCSPN possède un patrimoine naturel exceptionnel et des 
paysages de qualité. Territoire valloné aux nombreux cours d’eau, 
zones humides et coteaux calcaires, la CCSPN est concernée par 
des protections de niveau national et mondial.

Le réseau européen Natura 2000 a pour objectif de préserver 
la diversité biologique en assurant la protection d’habitats 
naturels exceptionnels. Les habitats et espèces concernés 
sont mentionnés dans les directives européennes «Oiseau» 
et «Habitat, Faune, Flore». La Directive «Oiseau» se décline 
territorialement par les ZPS (Zone de Protection Spéciale). Les 
SIC (Site d’Intérêt Communautaire) et les ZSC (Zone Spéciale de 
Conservation) relève de la Directive «Habitat, Faune, Flore».

De nombreux secteurs de la CCSPN sont protégés par une 
inscription au réseau Natura 2000, que ce soit sous la forme de 
SIC ou de ZSC. 

Quatre espaces sont répertoriés :
1- La Dordogne ZSC & SIC [FR7200660]
2- Coteaux calcaires de Ste-Nathlène, Proissans et  Saint-Vincent-
Le-Paluel ZCS & SIC [FR7200664]
3- Coteaux calcaires de la vallée de la Dordogne [FR7200665]
4- Vallées des Beunes  [FR7200666]

Règles applicables en terme de publicité extérieure 

> Toute publicité est interdite au sein des zones natura 2000 
par principe et que ce soit en agglomération comme hors 
agglomération. Cependant, il peut être dérogé à ce principe par 
l’élaboration d’un RLPI et en fonction des besoins publicitaires 
estimés à l’échelle de la CCSPN. 
> Les préenseignes sont également interdites, hors préenseignes 
dérogatoires autorisées. 

Natura 2000 (ZPS + ZSC)

1
Dordogne

3 Coteaux calcaires de la val-
lée de la  Dordogne

2

Coteaux calcaires de Ste-
Nathalène, Proissans et 

St-Vincent-Le-Paluel

Vallées des Beunes4

La Grande Beune

La Petite
 Beune

La
 C

uz
e
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Monuments historiques présents au coeur et aux abords du PSMV

MONUMENTS HISTORIQUES 

Un patrimoine architectural classé conséquent

111 Monuments historiques sur la ville de Sarlat dont 28 classés 
et 83 et inscrits. Les autres communes ne sont pas en reste, 
possèdant elles aussi des monuments classés ou inscrits. Seule 
la commune de Marcillac-St Quentin n’en possède aucun. 

Périmètre de protection des monuments historiques (500 mètres)

Règles relatives à la publicité extérieure
La publicité est interdite en agglomération dans les zones de 
protection délimitées autour des sites classés ou autour des 
monuments historiques classés. 
La publicité est interdite hors agglomération sur les immeubles 
classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l’inventaire 
supplémentaire. 
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II. La Route Départementale comme artère 
principale du territoire

> Les Routes Départementales consti tuent les voies les plus 
importantes sur le territoire. Elles drainent un trafi c intense, 
amplifi é en période esti vale au vue de l’att racti vité touristi que. 

> Les routes de campagne induisent quant à elle des diffi  cultés de 
croisement, dues à leur étroitesse et à leurs nombreux virages. 
De plus, l’impression de vitesse est accentuée par le relief.

> Les Routes Départementales RD47, RD57, RD703, permett ent 
d’irriguer les communes situées à l’Ouest de la CCSPN tandis que 
la RD704 draine le fond de vallée au Nord et au Sud de Sarlat-la-
Canéda selon un axe Nord-Est/Sud-Est.

> Les dispositi fs publicitaires sont nombreux le long des axes 
structurants et notamment, aux abords des zones d’acti vités . 
> Des préenseignes dérogatoires sont encore présentes afi n 
de signifi er l’existence d’hébergements touristi ques (camping, 
chambres d’hôtes ou gîtes). 

Le RLP existant de Sarlat-la-Canéda permet de préserver certains 
de ces axes structurants. Cependant, certains axes mériteraient 
d’être requalifi és afi n de préserver le territoire de polluti on 
visuelle. 

Axes structurants
Voie ferrée

Vo
ie 

fe
rr

ée

D704

D57

D704

D704

D47

D703
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III. Les zones d’activités économiques 
hétérogènes

Deux types de situati ons se présentent sur le territoire de la 
Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir : 

> Il existe des zones d’acti vités formelles (matérialisati on 
de l’entrée de zone, uti lisati on de l’axe comme matrice de 
développement de la zone et des dispositi fs publicitaires). 

> Il existe également des zones d’acti vités au contraire 
informelles, parfois diagnosti quées comme des zones de 
nébulosité, aux constructi ons réalisées au coup par coup, 
dénuées de principes de cohérence et d’harmonisati on. 

Entrée de zone d’activités
Sarlat-la-Canéda Sarlat-la-Canéda D704 Sarlat-la-Canéda

Limites communales
Routes Départementales (D704 / D47 / D56)
PSMV

Zones d’acti vités
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> Il s’agit d’une zone d’acti vités située le long de la RD57. 
L’entrée de zone n’est pas matérialisée. Cependant, des 
totems matérialisent les acti vités présentes le long de 
l’axe structurant. La D57 est donc uti lisée comme matrice 
de dispositi fs publicitaires. 

> La commune de Vézac est concernée par une ZPPAUP. 
Cependant, cett e zone d’acti vités est exclue de ce 
périmètre. 

[LA FOURNERIE] - VEZAC

ANALYSE

La D57 : axe traversant et structurant de la zone d’activités La Fournerie

La D57 comme matrice de dispositifs publicitaires à grande échelleDe l’art « d’enseigner » : gagner en visibilité 
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[LA FOURNERIE] - VEZAC

ENJEUX

D704

Un axe majoritairement préservé 
de dispositifs anarchiques  

Sortie de zone 

Des activités se matérialisant par 
l’enseigne en façade

Une intégration harmonieuse du bâti 
valorisant l’entrée de zone

> Malgré l’exclusion de la zone d’acti vités du périmètre 
ZPPAUP, l’entrée de la zone s’intègre de façon harmonieuse 
à l’environnement et consti tue un préalable séduisant à 
l’entrée en ZPPAUP. 

> En eff et, les dispositi fs publicitaires y sont établis de 
façon proporti onnée et raisonnable, que ce soit concernant 
les dimensions des dispositi fs ainsi que les enseignes et 
préenseignes uti lisées (lett res découpées peintes pour 
exemple). Par ailleurs, un eff ort sur l’intégrati on du bâti  a été 
eff ectué notamment en entrée de zone. Cett e intégrati on 
architecturale donne un réel caractère qualitati f à cett e 
zone. 

> Matérialiser l’entrée de zone 
> Harmoniser la taille des dispositi fs (enseignes 

et préenseignes dont chevalets)

+
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> Il s’agit d’une zone d’acti vités étendue aux acti vités 
diverses, dont un hypermarché conséquent en terme de 
surface. Les autres acti vités se retrouvent commes greff ées 
autour de cett e mégastructure. 
> Celle-ci est située sur un carrefour structurant de Sarlat-
la-Canéda et à proximité de l’infrastructure de transport 
que consti tue la gare. 

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

ANALYSE

[MADRAZES] - SARLAT LA CANEDA

Avenue de Madrazès

Une lisibilité compliquée de la zone
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ENJEUX

D704

D704

[MADRAZES] - SARLAT LA CANEDA

Un travail en amont réalisé sur 
l’intégration paysagère du bâtiment

La traversée de la zone : une périodicité 
infl uençant la mise en place de dispositifs 

publicitaires   

Le totem , élément révélateur des 
zones d’activités

Surcharge de dispositifs 
publicitaires

> Des habitati ons sont baignées au sein de la zone, ce qui créé 
une zone mixte aux eff ets non qualitati fs pour les résidants 
malgré la proximité des commerces. 
> Cett e zone amène à une banalisati on de l’entrée de ville. En 
eff et, le ti ssu est poreux et il réside une grande hétérogénéité 
dans le traitement des façades des acti vités. L’intégrati on des 
bâti ments n’a pas été pensé, sauf excepti on. 
> Il réside une véritable concurrence entre les acti vités. La 
surcharge de dispositi fs publicitaires en consti tue la preuve 
: totems, préenseignes, publicité en entrée de zone. Les 
dimensions des panneaux sont parfois démesurées et viennent 
entacher la zone de lisibilité. 

> Réduire le nombre de dispositi fs publicitaires 
> Eff ectuer un travail sur les dimensions des 

dispositi fs 

+
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> Un front linéaire  de commerces bien identi fi é
> Une matérialisati on de l’entrée de zone aidant à la 
compréhension de son étendue 
> Une architecture commune comme socle de l’enseigne

ANALYSE

[PRE DE CORDY] - SARLAT LA CANEDA

Avenue Joséphine Backer

Un front linéaire de commerces bien identifi é
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ENJEUX

[PRE DE CORDY] - SARLAT LA CANEDA

D57

Une enseigne originale marquant 
l’identité propre du commerce

Commerces en sortie de zone A
v

en
u

e 
Jo

sé
ph

in
e 

B
a

ke
r

> Des dimensions de dispositi fs publicitaires parfois 
démesurées 
> Une diff érence entre l’entrée de zone et la sorti e 
de la zone (en directi on de la D57) : le vocabulaire 
architectural  n’est pas réemployé. 

Le langage du totem 

> Vigilance quant à la dimension des enseignes 
> Vocabulaire architectural identi taire à 

préserver

+
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> Une entrée de zone matérialisée par un totem illégal
> Une zone d’acti vités étalée sur deux communes (Sarlat-la-
Canéda et Carsac) 
> Une concentrati on du bâti  autour d’un carrefour giratoire

ANALYSE

[VIALARD] - SARLAT LA CANEDA

Commerces autour du giratoire

Commerces autour du giratoire
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ENJEUX

[VIALARD] - SARLAT LA CANEDA

D704A

CARSAC

Des dispositifs divers d’enseignes 
permettant de d’accroître la visibilité du 

commerce  

Un travail eff ectué sur l’intégration 
des bâtiments au sein de la zone  

> Des totems illégaux installés au sein d’un carrefour 
giratoire en entrée de zone malgré un eff ort d’esthéti que
> Une lisibilité de la zone (enseignes sobres, pas de 
préenseignes venant nuire à la lecture de la zone) 

Totem en entrée de zone

> Préférer une architecture sobre 

+
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> Une zone récente implantée au carrefour de trois 
communes (Sarlat-la-Canéda, Marcillac-Saint-Quenti n et 
Proissans)
> Une off re variée malgré la faible présence d’acti vités 
(terti aire, services et loisirs) 

ANALYSE

[PRENDS TOI GARDE] 

La D704 : coordonnée de l’entrée de  zone 

Un  noeud d’activités hétérogènes  (tourisme, loisir et service)
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Kit de la visibilité 
(Totem, enseigne, préenseigne, 

publicité sur bâche)

Bowling

Hôtel

Restaurant

D704

[PRENDS TOI GARDE]

ENJEUX

> La D704 comme meilleur dispositi f de visibilité 
> Une zone au ti ssu décousu 

> Restructurer le ti ssu de la zone d’acti vités 

+



// Plan Lo
cal d

’U
rb

anism
e Inte

rco
m

m
u

nal Co
m

m
u

nau
té

 d
e

 Co
m

m
u

ne
s Sarlat-Périgord N

o
ir

060

Cittànova

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

> Même confi gurati on que Vialard : une parti e de la zone 
n’est pas située sur l’emprise de la CCSPN
> Une lecture diff érente des zones proprement commerciales
> Un secteur d’emploi reconnu et att racti f ne nécessitant pas 
une matérialisati on forte de dispositi fs (SITCOM)

ANALYSE

[LA BORNE 120] - MARCILLAC-SAINT-QUENTIN

L’accès à la Borne 120 

SITCOM, une entrée singulière en lien avec sa vocation première Traitement de la façade qualitatif
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Totem 

D704

ENJEUX

[LA BORNE 120] - MARCILLAC-SAINT-QUENTIN

Sitcom

Sitcom

> Une entrée de zone matérialisée aidant à la compréhension 
de son périmètre 
> Pas d’harmonisati on des façades des bâti ments
> Une att racti vité favorisée par l’infl uence de la D704

> Harmoniser l’architecture des bâti ments

+
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> Matérialisati on de l’entrée de zone par un totem 
> Une délimitati on claire de la zone 

ANALYSE

[ZONE NORD] - SARLAT-LA-CANEDA

Entrée de zone

Une zone bien délimitée Des  publicités posées au sol nombreuses
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D704
ENJEUX

[ZONE NORD] - SARLAT-LA-CANEDA

D6

Etre visible : jeu d’enseignes

La  présence d’un totem marqueur 
d’entrée de zone

L’’utilisation de mâts portes-affi  ches 

R
u

e de l’abbé breu
il

Des dimensions d’enseignes variées

> Lisibilité de la zone sans être pour autant qualitati ve
> Une surcharge de dispositi fs spécifi que à quelques 
commerces (Carrefour) entraînant une certaine nuisance 
visuelle et une perte de visibilité pour les autres acti vités 
alors qu’elles sont en règle

> Réduire la publicité (bâches et posée sur le 
sol)

+
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> Des totems implantés tels des révélateurs de l’existence 
d’acti vités 
> La D57 comme matrice de dispositi fs publicitaires 
> Le rond-point du Pontet : un carrefour traversant 
ouvrant le champ des possibles. La matérialisati on de 
dispositi fs publicitaires comme aide à l’accroissement de la 
visibilité 

ANALYSE

[ZONE SUD] - SARLAT-LA-CANEDA

Une galerie commerciale amenant à un désir de visibilité de l’enseigne

Des signaux visuels  concrets menant à produire l’arrêt du 
consommateur : les totems et enseignes lumineuses Une identité révélée directement sur le bâti
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D704

D46

ENJEUX

[ZONE SUD] - SARLAT-LA-CANEDA

D57

Enseigne et préenseigne lumineuses

Totem

L’enseigne comme message 
clair et conçis

Des  dispositifs parfois démesurés 

D704

D46

D704

D46

> Aucune matérialisati on d’entrée de zone
> Une qualité visuelle abîmée par l’hétérogénéité des 
dispositi fs
> A part la zone du Pontet, pas de travail d’intégrati on 
paysagère en amont sur les bâti ments (au coup par coup)
> Déqualifi ant pour l’image du centre-ville et notamment le 
ti ssu historique

Sarlat-la-Canéda

Av
en

ue
 de

 la
 Do

rd
og

ne

> Veiller à la polluti on lumineuse induite par les 
enseignes lumineuses 

+
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> Des commerces de proximité implantés en entrée de ville 
> La D703 comme gain de visibilité
> Le Totem, signe disti ncti f de matérialisati on de l’entrée de 
zone

ANALYSE

[LE CAPEYROU] - BEYNAC ET CAZENAC

Une entrée de zone en  harmonie avec l’environnement existant
L’entrée de ville comme vecteur de profusion de commerces de 

proximité

Des enseignes de teinte neutre se mêlant à une façade de bâti qualitative
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ENJEUX

Supérette

Commerces de bouche 

Matérialisation de l’entrée de zone

D703

[LE CAPEYROU] - BEYNAC ET CAZENAC

> Un respect de la qualité architecturale et de la qualité du 
site 
> Des enseignes simples, de qualité et adaptées à 
l’environnement
> Une lisibilité accentuée par la bonne maîtrise du nombre 
d’enseignes
> Une zone séductrice par sa clarté
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IV. Le  PSMV de Sarlat-la-Canéda

> De manière générale, la réglementati on s’appliquant au 
Secteur Sauvegardé est respectée. Son image est donc 
préservée. La signaléti que spécifi que relati ve aux acti vités 
présentes, que ce soit les réglett es ou bien le totem, 
consti tuent des outi ls qualitati fs permett ant d’accentuer 
cett e préservati on. 

> Ainsi, les façades sont sobres et en harmonie avec 
le caractère de la rue. En étant bien incorporées aux 
constructi ons existantes, elles ne viennent en aucun cas 
les dénaturer et ne brisent pas le rythme des façades 
d’immeubles. 

> Les seuls mauvais exemples résident dans l’uti lisati on 
de préenseignes ou de publicité (chevalets et enseigne 
publicitaire interdite).

L’adoption d’une signalétique 
singulière

L’intégration architecturale comme refl et 
d’une bonne intégration de l’enseigne

Enseigne harmonieuse avec son bâti

Interprétation  créative de 
l’enseigne Les arcades ceintrées commerçantes de la Place de l’Egalité  

L’intrigue menée par l’enseigne en 
drapeau
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Conservation du rythme de la façade

Devanture en applique  conservée richement travaillée

L’utilisation d’un dispositif temporaire 
pour manifestation culturelle

Les enseignes sur store 
aux abords d’un MH 

Un store s’intégrant à la limite 
de la baie du premier étage 1 enseigne par rue et par façade

L’utilisation d’enseigne en drapeau
Une  intégration harmonieuse des 

stores avec la construction existante 

Le store comme matrice privilégiée de 
l’enseigne

Un bâti patrimonial préservé de tout 
enseigne malveillante

Le store comme matrice privilégiée de 
l’enseigne
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Une belle intégration en limite de secteur 
sauvegardé

Le «totem» comme point 
d’accroche et d’informations lisibles

Enseigne en drapeau qualitative
Association d’enseignes et de 

préenseignes, vecteurs de visibilité
L’enseigne en lettres découpées 

comme aide à la lisibilité Une signalétique particulière lisible 

Un décor de façade ne dénaturant pas 
le bâti Enseigne peinte 

Enseigne placée sur le bandeau 
inférieur des stores

Préenseigne interdite au sein du secteur 
sauvegardé
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Conservation  du rythme de la façade
Conservation d’une devanture en 

applique avec coff res en bois

Tente mobile
L’affi  chage évènementiel autorisé en 

PSMV au contraire de la publicité 

Une signalétique locale propre au 
périmètre du secteur sauvegardé

Une connexion « construction 
contemporaine et intégration de 

l’enseigne » non qualitative en PSMV

Des préenseignes qualitatives ne 
dénaturant pas le bâti historique 

Les lambrequins  : dispositifs identitaires 
du PSMV

La Place du 14 juillet : point de 
confl uence sensible pour les dispositifs 

publicitaires Une  qualifi cation de l’espace urbain générée par le soin particulier apporté aux rez-de-chaussée commerciaux



// Plan Lo
cal d

’U
rb

anism
e Inte

rco
m

m
u

nal Co
m

m
u

nau
té

 d
e

 Co
m

m
u

ne
s Sarlat-Périgord N

o
ir

072

Cittànova

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

V. Le  centre-ville de Sarlat-la-
Canéda : quid de la tautologie de 

l’enseigne

> Le centre-ville de Sarlat est majoritairement préservé 
des dispositi fs publicitaires. Cependant, certaines zones 
sont plus sujett es à des abus, et notamment, lorsque des 
acti vités sont regroupées le long d’un axe structurant,  
telle que l’Avenue Aristi de Briand. 

> Il existe déjà une uniformisati on des règles avec le 
Secteur Sauvegardé puisque seule une enseigne en 
applique et en drapeau sont autorisées. Cett e règle 
parti cipe grandement à la conservati on de la qualité 
visuelle du centre-ville. 

> Les dispositi fs publicitaires sont variés (enseignes en 
applique, en drapeau, enseignes lumineuses, totems et 
préenseignes posées au sol). 

Commerces en retrait, sous arcades Nombreuses enseignes en drapeau Une surcharge de dispositifs muraux

Une  intégration sobre de l’activité

Enseignes  clignotantes Le caractère patrimonial du centre-ville conservé
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L’utilisation d’enseignes lumineusesPréenseignes
La sobriété révélée par les 

lettres découpées Un caisson lumineux non qualitatif

L’ enseigne en applique aux lettres découpées

L’enseigne en drapeau 
aux lettres découpées

Un affi  chage illégal

Des chevalets utilisant des teintes criardes 
afi n d’accroître

 la visibilité du commerce
Une déqualifi cation du bâti 

aux abords du PSMV

Une intégration au sein 
du bâti existant travaillée L’ hébergement touristique et sa lisibilité

Une disharmonie des dispositifs
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> Avenue Aristide briand, un axe structurant a 
requalifier 

> Situées aux portes du Secteur sauvegardé, les acti vités nichées 
le long de cett e axe et le nombre de dispositi fs publicitaires 
accentuent le contraste avec les lieux (en conti nuité de la Rue de 
la République). 
> Une impression d’entrée dans une zone commerciale, où les 
deux côtés de la rue cherchent à se manifester le plus effi  cacement 
possible, ce qui entraine une surcharge de dispositi fs. 

> Ainsi, la lisibilité en est entachée et cela abouti  à une 
déqualifi cati on du bâti . 
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VI. Les  commerces de centre-bourg

Marcillac-Saint-Quentin

Marquay Marquay

Sainte-Nathalène Vitrac

Proissans Proissans

Proissans

Saint-André-d’Allas

Saint-André-d’Allas Saint-André-d’Allas

Le long de la D704 
Marcillac-Saint-Quentin

Le long de la D704  
Sarlat-la-Canéda

> Il s’agit de commerces aux teintes sobres, où la communicati on 
n’est pas exagérée et ce, que ce soit en ZPPAUP comme hors 
ZPPAUP. Une homogénéité des dispositi fs est donc déjà présente 
de façon implicite entre les communes bénéfi ciant d’une 
protecti on patrimoniale ou non. 
> Cett e harmonisati on permet de donner un caractère général 
qualitati f à l’ensemble des commerces.  
> L’enjeu réside principalement autour des dispositi fs publicitaires 
de type chevalet, qui peuvent parfois consti tuer des surcharges 
dans le paysage existant. 

VitracLa-Roque-Gageac

Vitrac
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La-Roque-Gageac La-Roque-GageacLa-Roque-Gageac

La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac

La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac

Vitrac Vitrac Vitrac

La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac

La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac

Beynac et Cazenac Beynac et Cazenac
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La-Roque-Gageac

La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac

Vézac Vezac

La-Roque-Gageac

Beynac et Cazenac Beynac et Cazenac Beynac et Cazenac

Monfort (Vitrac) La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac

Beynac et Cazenac Beynac et Cazenac

Beynac et Cazenac Beynac et Cazenac

Beynac et Cazenac Beynac et Cazenac
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VII. Les  hébergements touristiques

Tamniès Tamniès Marcillac-Saint-Quentin

Tamniès

Marquay Marquay Marquay

Tamniès Tamniès

Saint-Vincent-le-PaluelProissans Proissans Proissans

Saint-André-d’Allas Sainte-Nathalène

Saint-Vincent-de-Cosse

HORS ZPPAUP 

> Les enseignes des acti vités de chambres d’hôtes et des 
gîtes s’intègrent de façon harmonieuse et discrète dans 
l’environnement. 
> Cependant, concernant les campings, une vigilance doit être 
adoptée du point de vue des dimensions des enseignes ainsi que 
de leur qualité visuelle. 
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Sarlat-la-Canéda Sarlat-la-Canéda

La-Roque-GageacLa-Roque-Gageac La-Roque-Gageac Vézac

Sarlat-la-Canéda

Sarlat-la-Canéda

Vézac Vitrac
Le long de la D704

Sarlat-la-Canéda

Sarlat-la-Canéda VitracVézac Beynac et CazenacBeynac et Cazenac

EN ZPPAUP & A SARLAT-LA-CANEDA

> En ZPPAUP, certaines enseignes sont peu esthéti ques et ne 
correspondent pas à la charte paysagère établie en ZPPAUP. 

> A Sarlat-la-Canéda, les acti vités touristi ques s’intègrent de 
façon harmonieuse au bâti , sans venir le surcharger et masquer 
les éléments de modénature. 

> En revanche, en dehors du PSMV, certaines enseignes sont 
quelque fois exagérées par leur dimensions et leur formes. 
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VIII. Les  activités isolées
Marcillac-Saint-Quentin

Proissans Proissans

Marquay

Tamniès Marcillac-Saint-Quentin

Marcillac-Saint-Quentin

Sainte-Nathalène

Saint-André AllasSaint-André Allas

Saint-André Allas

> Des acti vités isolées ne s’appuyant pas sur une surcharge de 
dispositi fs pour se manifester (une enseigne par façade)
> Une certaine lisibilité de celles-ci malgré leur forte 
hétérogénéité. Concernant la qualité esthéti que, soit certaines 
sont de très bonne qualité, soit peu esthéti ques et en 
surcharge. 
> Des enseignes peintes (en façade et scellée au sol) s’intégrant 
au bâti  et ne venant pas le dénaturer 
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Sarlat-la-Canéda

Sarlat-la-Canéda

VitracLa-Roque-Gageac

La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac La-Roque-Gageac

Vitrac
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IX. La  vente à la ferme

Marquay

SarlatSainte-Nathalène

Tamniès

Marcillac-Saint-Quentin

Vézac> Des dispositi fs aux dimensions et qualité variées ne 
s’intégrant pas de façon harmonieuse au cadre naturel existant
> Une harmonisati on des enseignes et préenseignes de vente 
à la ferme permett rait d’aider à privilégier cett e fi lière. En 
eff et, elles faciliteraient la lecture et permett raient de valoriser 
l’agrotourisme existant sur le territoire de la CCSPN. 
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X. Les  axes structurants

Le long de la D48 Le long de la D48 Le long de la D48

> Noeuds de concentrati on des abus 
> Des dispositi fs venant impacter négati vement les 
paysages
> Des préenseignes dérogatoires encore présentes et ce, 
même avec la compensati on permise par la SIL
> Un équilibre à trouver et une valorisati on à eff ectuer des  
dispositi fs 

D48 D48 D48

Le long de la D48 Le long de la D48 Le long de la D48

Le long de la D48 Le long de la D48 Le long de la D48
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Le long de la D48 Le long de la D48 Le long de la D48

Le long de la D6Avenue de Selves Avenue de Selves Le long de la D6 La Borne 120

Le long de la D704Le long de la D57La Borne 120Entrée de Sarlat-la-CanédaSortie de Sarlat-la-Canéda

Le long de la D47 Le long de la D6Le long de la D47 Le long de la D704 La borne 120
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Vézac

Le long de la D703 Le long de la D703 Le long de la D703

Le long de la D703

Le long de la D25 Le long de la D704Le long de la D704Le long de la D704

Le long de la D7044 Le long de la D704 Le long de la D704 Le long de la D704

Le long de la D704

Le long de la D704Le long de la D704Le long de la D704Le long de la D704
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Le long de la D47 Le long de la D703 Le long de la D703

Le long de la D704Le long de la D6Le long de la D48

Le long de la D704Le long de la D704Le long de la D704

Le long de la D703

Le long de la D704 Le long de la D704 Le long de la D47

Le long de la D47
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XI. La SIL

Le long de la D48

Le long de la D6

Entrée de village de Marquay

Le long de la D48

Le long de la D704 Proissans Le long de la D6

Saint-André d’Allas

> La SIL vient renforcer la protecti on du cadre de vie en raison de 
son format réduit, sa normalisati on en termes d’homogénéité, 
lisibilité et visibilité. 
> Ainsi, même si des réglett es illégales sont visibles et viennent 
entacher l’harmonie du dispositi f, la SIL consti tue un moyen 
effi  cace afi n de lutt er contre les préenseignes anarchiques et 
illégales.

 
Le long de la D48

Le long de la D48
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PRENDS TOI GARDE
L’installation de nouveaux panneaux directionnels

Vézac
Des dispositifs intégrés sans pour autant être autorisés

Sainte-Nathalène
Un panneau exemplaire s’intégrant 

harmonieusement au paysage existant

Vitrac
Une entrée de ville valorisée et de qualité 

La-Roque-Gageac
Une signalisation ne masquant pas l’identité des commerces et activités 

existantes

Montfort / Vitrac
Borne numérique recensant les activités ainsi que les 

commerces et services situés à proximité 
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XII. Les  panneaux d’affi  chage

Tamniès

Marquay

Proissans

Marquay Proissans

Marcillac Saint-Quentin> Les panneaux d’affi  chage communaux réparti s sur l’ensemble 
du territoire de la CCSPN manquent de façon générale 
d’entreti en malgré leur uti lisati on récurrente. 
> Ces supports sont de véritables atouts concernant l’affi  chage 
événementi el. En eff et, ils permett ent d’éviter l’affi  chage 
événementi el anarchique le long des routes ou dans les 
centres-bourgs en période esti vale. 
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XIII. Publicité  et enseignes peintes

Sarlat-la-Canéda
Marcillac-Saint-Quentin
Ancienne publicité peinte

Tamniès
Devanture en trompe l’oeil 

Marquay Marquay Vitrac

Vitrac

Saint-André d’Allas Beynac et Cazenac

> Des enseignes peintes (en applique et en drapeau) ainsi que 
des publicités peintes sont présentes sur le territoire de la 
CCSPN. 
> Une devanture en trompe l’oeil est également présente à 
Tamniès, sur un commerce de centre-bourg. Celle-ci amène au 
langage narrati f. 
> Une démarche créati ve et agréable pour le regard, qualitati ve 
et mett ant en valeur le patrimoine bâti 
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B I L A N

La-Roque-Gageac
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> Plus de 1000 dispositifs 
recensés à l’échelle de 
l’intercommunalité et hors saison 
(Février 2017)
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> Une centaine d’irrégularités constatées
> Un travail de déblaiement réalisé en 
amont de la phase terrain
> Un territoire majoritairement préservé 
des dispositifs anarchiques, la conséquence 
du respect des dispositifs réglementaires 
existants

> Objectif  général : accroître 
la qualité visuelle du territoire 
en préservant le patrimoine bâti 
et naturel existant à l’échelle de 
l’intercommunalité
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IRRÉGULARITÉS

[PSMV] - S�����-��-������

Vitrine saillante  mobile interdite

Enseigne non harmonieuse  avec 
son bâti

Vitrine saillante  mobile interdite Enseigne publicitaire interdite

Enseigne en façade interdite Vitrine mobile interdite Chevalets interdits

Chevalets interdits
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[IRREGULARITÉS]

La-Roque-Gageac
Enseignes sur commerce vacant

Beynac & cazenac
Enseigne sur façade non aveugle

Vézac
Enseigne surdimensionnée

Vitrac
Multiplication d’enseignes publicitaires

Vitrac
Multiplication de 

préenseignes interdites



// Plan Lo
cal d

’U
rb

anism
e Inte

rco
m

m
u

nal Co
m

m
u

nau
té

 d
e

 Co
m

m
u

ne
s Sarlat-Périgord N

o
ir

096

Cittànova

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

[IRRÉGULARITÉS]

Tamniès
Préenseigne illégale hors agglomération

Marquay
Publicité anarchique illégale 

Marquay
Préenseigne dérogatoire illégale

Prends toi garde
Préenseigne dérogatoire illégale

Tamniès
Réglette illégale 

Tamniès
Publicité et préenseigne illégale

Vézac
Publicité interdite en ZPPAUP

Vitrac
Publicité interdite en ZPPAUP

Le long de la d48
Un carrefour semé de préenseignes entachant la lisibilité et la qualité visuelle du paysage off ert

Marcillac-Saint-Quentin
Préenseigne interdite sur les arbres

Proissans
Préenseigne dérogatoire illégale & démesurée 

Vezac
Préenseigne illégale en ZPPAUP

Saint-andré-allas
Préenseigne illégale hors agglomération

Saint-vincent-le-paluel
Publicité interdite hors agglomération

Sarlat-la-canéda
Publicité interdite hors agglomération
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Sarlat-la-canéda
Publicité illégale (affi  chage de tarif)

Sarlat-la-canéda
Préenseigne illégale

Le long de la D704
Publicité illégale

Sarlat-la-canéda
Mauvaise intégration de l’enseigne 

Le long de la D703
Présence d’une réglette spécifi que mais surcharge de préenseignes illégales 

Sarlat-la-canéda
Dispositif dépassant du cadre

Sarlat-la-canéda
Dispositif dépassant du cadre

Sarlat-la-canéda
Publicité interdite en agglomération

La borne 120
Un carrefour semé de préenseignes entachant la lisibilité et la qualité visuelle de la zone
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Sarlat-la-canéda
Totem implanté de façon illégale au sein d’un rond-point d’entrée de zone

Sarlat-la-canéda
Publicité illégale sur mur non aveugle

Sarlat-la-canéda
Surcharge de dispositifs publicitaires

Sarlat-la-canéda
Totem démesurée à l’entrée de zone

Sarlat-la-canéda
Dispositif au sol illégal

Sarlat-la-canéda
Surcharge de dispositifs publicitaires

Sarlat-la-canéda
Enseigne illégale

Vézac
Dispositifs interdits en ZPPAUP

Sarlat-la-canéda
Dysharmonie d’enseignes

Sarlat-la-canéda
Surcharge de dispositifs publicitaires

Vitrac
Une entrée d’hébergement touristique non harmonieuse avec son environnement - Préenseigne illégale
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[ UNE BONNE APPLICATION DES RÈGLES 
RELATIVES À LA PUBLICITÉ]

Publicité sur mobilier urbain de type abris-bus Publicité sur véhicule terrestre

Publicité interdite au sein du Secteur Sauvegardé et de la 
zone A [1]
Publicité autorisée par dérogati on à proximité des 
établissements de centres commerciaux [2]
Publicité autorisée sur mobilier urbain de type abris bus 
ainsi que sur les véhicules terrestres (si limitée à 12m²) [3]

3

1

2

Sarlat-la-canéda Sarlat-la-canéda

Sarlat-la-canédaSarlat-la-canéda

Sarlat-la-canédaSarlat-la-canéda

Sarlat-la-canéda Sarlat-la-canédaSarlat-la-canéda

Sarlat-la-canéda
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ORIENTATIONS ET OBJECTIFS

Ces orientati ons et objecti fs s’appuient sur le diagnosti c 
réalisé en amont et notamment sur les enjeux dégagés. 

L’objecti f visé est de pouvoir enclencher un processus 
d’harmonisati on et non d’uniformisati on des diff érentes 
zones, à l’échelle de la Communauté de Communes Sarlat 
Périgord Noir. 

Le long de la D704
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Préserver les paysages et le cadre de vie du territoire 
communautaire en limitant l’impact des dispositifs 
publicitaires notamment dans les périmètres 
bénéficiant de moyens de protection en place et à 
venir, qu’ils concernent le patrimoine bâti ou naturel. 

Communes de la CCSPN incluses dans le périmètre de l’opération Grand Site Vallée de la Vézère

OBJECTIF

> Harmoniser les règles a l’échelle des différents 
documents existants à l’échelle communautaire et ce 
que ce soit concernant le futur périmètre des ZPPAUP, en 
prenant également en compte l’opération grand site vallée 
de la Vézère ainsi que la possible extension du secteur 
sauvegardé. 

> Choix de règles communes avec l’opération grand site ou 
règles spécifiques applicables au territoire intercommunal? 
> Interdiction de la publicité au sein du secteur sauvegardé 
ainsi qu’au sein des ZPPAUP : une interdiction aux effets 
positifs sur la préservation du patrimoine, qu’il soit naturel 
ou bâti. 

> Permettre aux activités touristiques de se manifester : 
la sil, un moyen efficace ne masquant pas l’identité des 
enseignes

> Tendre vers des dispositifs ne masquant pas les points de 
vue (enseignes aux formats harmonisés, couleurs criardes 
interdites, message clair et concis) 

ENJEUX
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Donner une cohérence d’ensemble au traitement de 
la publicité, enseignes et préenseignes sur le territoire 
communautaire, afi n d’éviter leur développement 
anarchique tout en établissant des règles adaptées aux 
zones caractéristi ques que sont les zones rurales, les 
vallées protégées et le centre historique de Sarlat-la-
Canéda.

OBJECTIF

> La vallée de la Dordogne fait l’objet d’un classement au 
patrimoine mondial de l’Unesco : limiter les enseignes 
lumineuses et la publicité dans ce secteur 

> Les zones rurales sont jusqu’ici assez protégées mais les 
règles peuvent être harmonisées avec les communes non 
concernées par une réglementati on spécifi que (Tamniès, 
Marcillac-Saint-Quenti n, Marquay, St Vincent-le-Paluel et 
Saint-Vincent-de-Cosse, Sainte-Nathalène et Saint-André-
d’Allas). 

> Renforcer la protecti on au sein du centre-historique : 
préférer les enseignes qualitati ves (enseignes peintes, lett re 
à lett re apposée sur la devanture ou lett rage adhésif sur le 
verre pour les enseignes en applique et suspendues à une 
ti ge horizontale pour les enseignes en drapeau)

> Prendre en compte la sensibilité et les spécifi cités 
patrimoniales de chaque bourg. 

> Favoriser la mise en place d’enseignes de qualité, 
adaptées à l’architecture des bâti ments et à leur 
percepti bilité dans l’environnement, en parti culier depuis 
les espaces agricoles et naturels (acti vité de vente à la 
ferme)

ENJEUX

Vallée de la dordogne

La Roque-Gageac

PSMV
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Répondre de manière équitable en foncti on des zones 
aux besoins des acteurs économiques locaux sans déna-
turer l’environnement et les paysages : contribuer à la 
mise en valeur des entrées de villes, assurer une qualité 
visuelle et paysagère des principaux axes structurants, 
valoriser les centres historiques.

OBJECTIF

ENJEUX
> Entrées de ville ne doivent plus être banalisées car 
masquent la qualité patrimoniale : veiller à la bonne 
intégrati on des zones commerciales, s’appuyer sur des 
couleurs et matériaux facilitant l’intégrati on paysagère

>  Réduire le nombre de préenseignes et harmoniser les 
dimensions en zones d’acti vités commerciales et le long de 
l’Avenue Aristi de Briand en centre-ville de Sarlat-la-Canéda

> Faire de la bonne inserti on dans l’environnement et le 
cadre bâti  la première conditi on pour permett re ou non 
d’implanter un dispositi f publicitaire en agglomérati on et 
choisir la forme du dispositi f le cas échéant.

> Limiter l’impact paysager des ZAE depuis les voies 
de circulati on qui les bordent. Donner une lisibilité aux 
entreprises implantées dans les ZAE tout en évitant la 
profusion des enseignes

> En PSMV : Respecter l’architecture et conserver les 
devantures en applique avec coff rages menuisés 

> Qualifi er les devantures et les enseignes : mise en place 
d’un guide spécifi que afi n de pouvoir renforcer l’image de 
qualité des commerces (harmoniser et non uniformiser les 
dispositi fs) et ce, que ce soit en centre historique, le long des 
axes structurants et aux abords des zones d’acti vités.  

Avenue aristide briand

Centre-Historique de sarlat-la-canéda

Entrée de zae
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Prendre en compte les exigences en mati ère de 
développement durable en ce qui concerne les 
dispositi fs consommateurs d’énergie ou source de 
polluti on lumineuse.

OBJECTIF

ENJEUX

> Jouer sur les possibilités d’emplacement de ces dispositi fs 
>Préférer les enseignes lumineuses éclairées de façon 
directe ou indirecte
> Limiter leur nombre 
> Faire le choix de couleurs sobres 
> Préférer l’enseigne à faisceau de rayonnement laser plutôt 
que l’enseigne lumineuse ordinaire

Teinte criarde Teinte sobre mais dispositifs surnuméraires
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Tenir compte des nouveaux procédés et des nouvelles 
technologies en mati ère de publicité.

OBJECTIF

ENJEUX

> Interdire les enseignes lumineuses numériques 
> Autoriser la vitrophanie qualitati ve et esthéti que, 
parti cipant à l’ambiance urbaine 

Aux abords du psmv 
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IN
SPIRATIO

N
S
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-Exemple d’intégration d’une �one commerciale à chambra�-
les-tours -

« Ma petite Madelaine, c’est une réalisation super-environ-
nementale : les espaces pa�sagers représentent pr�s de 75% 
de la surface totale du terrain. 650 arbres � sont plantés en 
m�lant les esp�ces caduques et persistantes de fa�on que le 
centre soit vert en toute saison. Au c�ur m�me du centre, 
on trouve des tilleuls, des bouleaux, des pins, des érables. 
On � trouve aussi le « Jardin des Amoureux » un endroit 
tr�s romantique, un havre de repos pour nos visiteurs, 
juste à c�té d’une grande fontaine » 

Con�u, réalisé, commercialisé et géré par la Compagnie de 
Phalsbourg. 

Source : Compagnie de 
Phaslbourg.com
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- Exemple de réinterprétation d’enseigne - 
Une démarche créative impliquant les acteurs essentiels de la 

cité 

« Autant de tableaux, de portraits qui nous trompent, nous 
illusionnent, mélangent les genres et brouillent la frontière 
entre parures et devantures, jeux et enjeux de l’enseigne mo-
derne le long de la ligne verte »

« Tantôt les enseignes sont revisitées selon la fonction, le 
design ou l’état d’esprit supposé du commerce tantôt elles 
racontent une histoire, en jouant avec le voisinage immédiat »

Source : Martin Argyroglo - Guide du voyage à nantes 




